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A  -  LES SERVICES ET FONCTIONNEMENT DE L’ASSOCIATION DEPARTEMENTALE   

 

1) Les aides financières    

 

De nombreuses aides aux projets 
  

-  Opération « coup de pouce » : jusqu’à 100 €/classe. (limité à une demande tous les deux ans) 

-  Aide à la valorisation des projets d’équipes jusqu’à 250 € par école (tous les 2 ans). 

-  Action Ecoles Fleuries, jardinage et développement durable : 75 € par établissement. 

-  Rencontres Cerfs-volants : aide pédagogique + 25 % des frais de déplacement. 

-  Rencontres Coop en jeux : aide pédagogique + 25 % des frais de déplacement. 

-  Réalisation et duplication des productions écrites des classes participant à l’opération « une œuvre, 

un livre ». 

-  Maths en coops : aide pédagogique + remise de diplômes. 

      

2) Communication 
  

 - Un dossier pédagogique et un dossier administratif dématérialisés seront envoyés dans les écoles à 

la rentrée.  

 - Le site internet est mis à jour régulièrement. 

 

B  -  LES ACTIVITES PEDAGOGIQUES     

            

1) Les malles pédagogiques 
   

Le prêt de nos malles est gratuit (15 € sont demandés pour leur acheminement). 
 

- les malles « Droit de l’Enfant »   (cycles 2 et 3) 

- les malles « Etamine » maternelle et primaire 

- les malles « Imagin’air » : fabrication de cerfs-volants 

- les malles « Enfants-Citoyens » (cycles 2 et 3) 

- les malles « Jeux coopératifs » (cycle 1, 2 et 3) 

- la malle maths en coops 

- les malles cascades d’écritures (contes/romans et poésie) 

- les malles nature 

 * milieu marin 

 * oiseaux 

 * végétaux 

 * insectes 

 * biodiversité 

 * EDD : Zéro déchets 

 

2) Les animations pédagogiques     

Les ateliers découvertes « Musée » vont de nouveau être proposés  avec exploitation pédagogique au 

siège de l’OCCE.  

L’atelier « Energie » évolue en atelier « développement durable » 

Les ateliers « Jeux coops » sont réalisés sur demande des équipes dans le cadre de l’aide à la mise en 

place de projets. 

 

3) L’aide à la valorisation des projets     

Il est proposé 6000 € engagés (3000 € en coup de pouce, 3000 € en aide aux projets).  



  

C  -  L’AIDE A LA GESTION  

   

De nombreuses aides et formations sont apportées aux collègues mandataires notamment en ce qui 

concerne l’utilisation du logiciel RETKOOP 

 

 

D  -  NOS ACTIONS EN PARTENARIAT AVEC LE DEPARTEMENT DU NORD 

 

 Nos actions et les formations proposées à nos adhérents sont assurées par les animatrices détachées 

des deux départements. 

 

1) Les actions  
 

Elles sont développées au niveau régional. 
 

               Opérations : 
 

 « THEA » : c’est une action nationale OCCE qui offre la possibilité d’une mise en réseau de classes 

qui souhaitent conduire un projet partenarial théâtre/art de la scène. 
 

« CERFS-VOLANTS » : Des  rencontres scolaires OCCE de cerfs-volants seront proposés sur 

différents sites régionaux. 
 

« CASCADE D’ECRITURE » : « UNE ŒUVRE, UN LIVRE » : Cette action permet aux 

participants de rédiger et d’illustrer un livre à plusieurs classes à partir de l’exploitation d’une œuvre 

d’art.  Ce projet a été repris dans le cadre de projets d’école permettant de mettre en relation les 

classes d’une même école ou de développer les liens entre les classes de collège et celles de l’école 

primaire. 
 

« COOP EN JEUX » : rassembler des enfants autour des jeux coopératifs pour que chacun d’entre 

eux puisse devenir animateur et transmettre un jeu choisi à ses pairs. 

 

« MATHS EN COOP » : amener des élèves à élaborer des stratégies de résolution de problèmes et à 

concevoir leurs propres problèmes à destination d’autres classes.  

 

2 nouvelles actions sont en cours de création :  

- Une action basée sur l’étude de la CIDE (convention Internationale des droits de l’enfants) et une 

action s’appuyant sur des défis liès à l’Education au développement durable.  

 

Notre partenariat s’élargit également dans le cadre d’aide et de suivi des projets mis en place par les 

équipes pédagogiques (ex : aménagement des cours de récréation, mise en place de classes flexibles…)  

 

 

2) Les formations 
  

Elles sont proposées dans le cadre de la convention pluriannuelle d’objectifs (CPO) signée entre 

l’Union Régionale OCCE et le rectorat Nord/Pas-de-Calais. 
 

Les formations sont proposées à l’ensemble des circonscriptions de notre département, en formation 

initiale à l’ESPE ou au sein des équipes d’écoles. 
 

 

CONCLUSION 

 

 Les valeurs défendues par l’OCCE sont reconnues sur le terrain. Le respect de l’autre, l’entraide et la 

solidarité sont essentielles ou vivre-ensemble dans nos classes et nous remercions toutes les 

personnes qui nous aident chaque jour à les promouvoir. 

 

  


